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Kiosque du Pont des Sauges Sàrl, à Lausanne, avenue du Grey 
58, 1018 Lausanne, CH-550-1072048-9. Nouvelle société à respon-
sabilité limitée. Statuts: 29 juin 2010. But: la société a pour but 
l’exploitation de kiosques et le commerce de tous produits et articles 
en rapport, soit notamment journaux, livres, cigarettes, produits ali-
mentaires et de consommation courante, souvenirs (pour but com-
plet cf. statuts). Obligation de fournir des prestations accessoires, 
droits de préférence, de préemption ou d’emption: pour les détails, 
voir les statuts. Capital social: CHF 200’000. Apport en nature/reprise 
de biens selon convention du 29 juin 2010: actifs (CHF 304’157.40) 
et passifs (CHF 22’156.18) de l’entreprise individuelle non inscrite 
de Jean-Chrisophe Fontannaz, à Lausanne, soit un actif net de CHF 
282’001.22; en contrepartie, il est remis 180 parts de CHF 100, le solde 
de CHF 264’001.22 constituant une créance de l’apporteur contre la 
société. Associés: Fontannaz Jean-Christophe, avec 180 parts de CHF 
100, gérant avec signature individuelle, et Fontannaz Gaël, avec 20 
parts de CHF 100, sans signature, tous deux de Lutry, à Lausanne. 
Organe de publication: Feuille officielle suisse du commerce. Com-
munications aux associés: par écrit ou par courriel. Selon déclara-
tion du gérant du 29 juin 2010, la société n’est pas soumise à une 
révision ordinaire et renonce à une révision restreinte.
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